
Charte éthique de la Coopérative Optima Solar La Côte (OSLC)
à l’usage des membres de l’administration de la coopérative

Raison d’être

Les diverses menaces que fait peser le changement climatique sur tous les êtres vivants de 
notre planète appellent à une transition énergétique urgente. OSLC vise à contribuer au 
développement du secteur de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables dans notre 
région en devenant producteur d’énergie solaire 

L’énergie renouvelable produite sera mise à disposition du public grâce à des centrales solaires 
financées par les citoyens de la région organisés en coopérative, visant au final la souveraineté 
énergétique de notre région. Cette énergie dite citoyenne sera produite et distribuée localement 
notamment à travers des partenariats avec les collectivités locales. OSLC s’inscrit dans une 
démarche pédagoqique autour de l’éducation à l’énergie.

Forme coopérative

Elle induit la solidarité et la co-responsabilité de ses membres, dans l’engagement citoyen contre
le changement climatique et dans la gouvernance interne de son administration. 

Autant que possible, la gouvernance horizontale, participative et autonome est privilégiée.

Engagement des membres de l’administration

Ces membres sont désireux de contribuer à la création de telles centrales, avec la volonté de 
s’engager sérieusement et durablement. Ils prennent part à l’élaboration et au fonctionnement de
la coopérative en venant régulièrement aux réunions et/ou en donnant de leur temps pour son 
développement.
Ils s’engagent selon leurs compétences, connaissances, temps et énergie. Quel que soit son 
niveau d’implication, chaque membre œuvre à la stabilité du groupe et à l’aboutissement 
d’actions concrètes. Les actes et décisions du comité administratif sont le résultat d’informations 
partagées et discussions en commun, avec vote à main levée si nécessaire.

Qualité et rentabilité du projet

Le projet est développé et perpétué en mêlant bénévolat, sensibilisation des citoyens et apports 
professionnels afin de garantir la qualité des opérations, le tout en bonne intelligence et avec 
souplesse. Les décisions doivent permettre un contrôle des prix de production par la 
communauté ainsi que la transparence sur le fonctionnement et les aspects financiers. Il génère 
des retombées économiques locales si possible avec des partenaires qui s’engagent pour la 
protection de l’environnement. Il recherche une viabilité économique sans spéculation, avec une 
rentabilité suffisante pour permettre de réinvestir dans de nouveaux projets et de rémunérer 
raisonnablement les propriétaires de parts sociales.

Mode de communication

Les documents sont conservés via un outil collaboratif de type Dropbox.
Lorsqu’un membre communique avec l’extérieur au nom d’OSLC, il s’appuie sur le contenu de la
présente charte. 
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